
Metz, le 7 mars 2024

Service Aménagement Biodiversité Eau
Unité Police de l’eau

Affaire suivie par : Arthur CLAUSSE
Tél : 03 87 34 33 22
E-mail : arthur.clausse@moselle.gouv.fr

La responsable de l’unité police de l’eau

à 

THIRY Emmanuel

Mairie de Nilvange

5, rue Victor Hugo
57240 NILVANGE

OBJET  : Accord sur dossier de déclaration concernant « Aménagement du complexe sportif Lucien Noirot » à 
Nilvange
RÉF. : DIOTA-240226-132332-021-012
P.J. : 

Madame la Maire,

J’accuse réception du dossier de déclaration, au titre du code de l’environnement (Loi sur l’Eau), concernant
l’opération suivante : 

    •   Aménagement du complexe sportif Lucien Noirot

pour lequel un récépissé initial vous a été délivré en date du 26 février 2024.

Je vous précise que votre dossier est complet et régulier sur le fond au titre de la «Loi sur l’Eau», et je vous prie
de trouver ci-joint le «récépissé de déclaration» clôturant son instruction administrative. Dès lors, vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception du présent courrier.

Copies de la déclaration, du récépissé et de ce courrier devront être affichées pendant une durée minimale d'un
mois en mairie. Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la
Moselle durant une période d’au moins six mois. Le dossier de déclaration devra être consultable en mairie.
A l'issue de cette  période,  vous voudrez bien me retourner  un certificat  d'affichage précisant  les  dates de
publication.

Je vous rappelle que cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif, par le
déclarant dans un délai de deux mois et par les tiers durant un délai de un an, dans les conditions définies à
l'article R. 421-1 du code de la justice administrative.

Je vous prie d'agréer, Madame la Maire, l'assurance de ma considération distinguée.

La responsable de l'unité police de l'eau,

Céline DELLINGER
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